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TITRE IER 
MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS  

DE SANTÉ 

Article 1er A (nouveau) 
L’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale est 

complété par un V ainsi rédigé : 
« V. – L’État présente chaque année au Parlement un rapport 

sur la tarification à l’activité des établissements de santé. » 
CHAPITRE IER 

Missions des établissements de santé 
Article 1er 

I. – L’article L. 6111-1 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 6111-1. – Les établissements de santé, publics et 
privés, assurent, dans les conditions prévues par le présent code, 
les examens de diagnostic, la surveillance et le traitement des 
malades, des blessés et des femmes enceintes en tenant compte 
des aspects psychologiques du patient. 

« Ils délivrent les soins avec hébergement, sous forme 
ambulatoire ou à domicile.  

« Ils participent à la coordination des soins en relation avec 
les membres des professions de santé exerçant en pratique de 
ville et les établissements et services médico-sociaux, dans le 
cadre défini par l’agence régionale de santé.  

« Ils participent à la mise en œuvre de la politique de santé 
publique et des dispositifs de vigilance destinés à garantir la 
sécurité sanitaire. 

« Ils mènent, en leur sein, une réflexion sur les questions 
éthiques posées par l’accueil et la prise en charge médicale. » 

II. – Supprimé........................................................................... 
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III. – L’intitulé du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la 
sixième partie du code de la santé publique est ainsi rédigé : 
« Missions de service public des établissements de santé ». 

IV. – Les articles L. 6112-1, L. 6112-2 et L. 6112-3 du même 
code sont ainsi rédigés : 

« Art. L. 6112-1. – Les établissements de santé peuvent être 
appelés à mener ou à participer à une ou plusieurs des missions 
de service public suivantes :  

« 1° La permanence des soins ;  
« 2° L’enseignement universitaire et post-universitaire ; 
« 3° La formation continue des praticiens hospitaliers et 

non-hospitaliers ; 
« 4° La formation initiale et continue des sages-femmes et du 

personnel paramédical et la recherche dans leurs domaines de 
compétence ;  

« 5° La recherche en santé ; 
« 6° Les actions d’éducation et de prévention pour la santé et 

leur coordination ; 
« 7° L’aide médicale urgente, conjointement avec les 

praticiens et les autres professionnels de santé, personnes et 
services concernés ; 

« 8° La lutte contre l’exclusion sociale, en relation avec les 
autres professions et institutions compétentes en ce domaine, 
ainsi que les associations qui œuvrent dans le domaine de 
l’insertion et de la lutte contre l’exclusion ; 

« 9° Les actions de santé publique ; 
« 10° La prise en charge des personnes hospitalisées sans leur 

consentement ; 
« 11° Les soins dispensés aux détenus en milieu pénitentiaire, 

dans des conditions définies par décret ; 
« 12° Les soins dispensés aux personnes retenues en 

application de l’article L. 551-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile ; 
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« 13° Les soins dispensés aux personnes retenues dans les 
centres socio-médico-judiciaires de sûreté.  

« Art. L. 6112-2. – Les missions de service public définies à 
l’article L. 6112-1 peuvent être assurées, en tout ou partie, en 
fonction des besoins de la population appréciés dans le schéma 
régional d’organisation des soins : 

« 1° Par les établissements de santé ; 
« 2° Par les groupements de coopération sanitaire ; 
« 3° Par l’Institution nationale des invalides dans le cadre de 

ses missions définies au 2° de l’article L. 529 du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre ; 

« 4° Par le service de santé des armées, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil des ministres ; 

« 5° Par les autres titulaires d’autorisation d’équipement 
matériel lourd ; 

« 6° Par les praticiens exerçant dans les établissements ou 
structures énumérés aux 1° à 5°. 

« Lorsqu’une mission de service public n’est pas assurée sur 
un territoire de santé, le directeur général de l’agence régionale 
de santé, sans préjudice des compétences réservées par la loi à 
d’autres autorités administratives, désigne les personnes physi-
ques ou morales mentionnées aux 1° à 6° qui en sont chargées. 

« Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens mentionné à 
l’article L. 6114-1 ou un contrat spécifique prévoit les 
obligations auxquelles est assujetti l’établissement de santé ou la 
personne chargée de la mission de service public et les modalités 
selon lesquelles est calculée, le cas échéant, la compensation 
financière de ces obligations.  

« Art. L. 6112-3. – L’établissement de santé ou la personne 
chargée de l’une des missions de service public définies à 
l’article L. 6112-1 assure à chaque patient qu’il accueille ou qu’il 
est susceptible d’accueillir dans le cadre de ces missions  les 
garanties suivantes : 

« 1° L’égal accès à des soins de qualité ;  
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« 2° L’accueil et la prise en charge vingt-quatre heures sur 
vingt-quatre ou son orientation vers un autre établissement ou 
une autre institution, dans le cadre défini par l’agence régionale 
de santé ; 

« 3° La possibilité d’être pris en charge aux tarifs fixés par 
l’autorité administrative ou aux tarifs des honoraires prévus au 1° 
du I de l’article L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale. 

« Les garanties mentionnées aux 1° et 3° du présent article 
sont applicables à l’ensemble des prestations délivrées au patient 
dès lors que celui-ci a été admis ou accueilli et pris en charge au 
titre de l’urgence ou de l’une des missions énumérées aux 1° et 
6° à 13° de l’article L. 6112-1 du présent code.  

« Les obligations qui incombent à l’établissement de santé ou 
à l’une des structures mentionnées à l’article L. 6112-2, en 
application du présent article, s’imposent aux praticiens qui y 
exercent. » 

V. – Après l’article L. 6112-3 du même code, il est inséré un 
article L. 6112-3-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 6112-3-1. – Les obligations à l’égard des patients 
prévues aux 1° et 2° de l’article L. 6112-3 sont applicables aux 
établissements publics de santé pour l’ensemble de leurs 
missions.  

« Les établissements publics de santé appliquent aux assurés 
sociaux les tarifs prévus aux articles L. 162-20 et L. 162-26 du 
code de la sécurité sociale, sans préjudice des dispositions des 
articles L. 6146-2 et L. 6154-1 du présent code. » 

VI. – Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 6122-7 
du même code sont ainsi rédigés :  

« La délivrance ou le renouvellement de l’autorisation 
peut-être subordonnée à la participation à une ou plusieurs des 
missions de service public prévues à l’article L. 6112-1 ou à 
l’engagement de mettre en œuvre des mesures de coopération de 
nature à favoriser une utilisation commune des moyens et la 
permanence des soins. 
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« L’autorisation peut être suspendue ou retirée dans les 
conditions prévues à l’article L. 6122-13 si l’une des conditions 
ainsi mises à son octroi n’est pas réalisée. » 

VII. – L’article L. 6161-4 du même code est remplacé par 
deux articles L. 6161-4 et L. 6161-4-1 ainsi rédigés :  

« Art. L. 6161-4. – Les contrats conclus pour l’exercice d’une 
profession médicale, mentionnés aux premier et deuxième 
alinéas de l’article L. 4113-9, entre un établissement de santé ou 
une personne qui assure une ou plusieurs des missions prévues à 
l’article L. 6112-1 et les praticiens qui y exercent prévoient, en 
tant que de besoin, leur participation médicale à ces missions et 
l’octroi aux patients accueillis dans leur cadre des garanties 
fixées à l’article L. 6112-3.  

« Le cas échéant, les contrats mentionnés à l’article L. 4113-9 
sont révisés dans un délai de six mois à compter de la signature 
d’un des contrats mentionnés au dernier alinéa de 
l’article L. 6112-2 qui assujettit l’établissement de santé ou l’une 
des personnes mentionnées au même article à des obligations de 
service public. Le refus par le praticien de réviser son contrat en 
constitue un motif de rupture qui ne peut être mise à la charge de 
l'établissement ou du praticien. 

« Art. L. 6161-4-1 (nouveau). – Afin de remédier à une 
difficulté d’accès aux soins constatée par l’agence régionale de 
santé, un établissement de santé ou un titulaire d’autorisation 
peut être assujetti, par son contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens mentionné à l’article L. 6114-1, à garantir, pour certaines 
disciplines ou spécialités et dans une limite fixée par décret, une 
proportion minimale d’actes facturés sans dépassement 
d’honoraires, en dehors de ceux délivrés aux bénéficiaires du 
droit à la protection complémentaire en matière de santé et des 
situations d’urgence. L’établissement de santé ou le titulaire de 
l’autorisation modifie le cas échéant les contrats conclus pour 
l’exercice d’une profession médicale mentionnés aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 4113-9. Le refus par le praticien 
de réviser son contrat en constitue un motif de rupture sans 
faute. » 

VII bis (nouveau). – L’article L. 6161-5 du même code est 
ainsi rédigé :  
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« Art. L. 6161-5. – Sont qualifiés d’établissements de santé 
privés d’intérêt collectif : 

« 1° Les centres de lutte contre le cancer ; 
« 2° Jusqu’à la signature de leur prochain contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens, les établissements de santé privés gérés 
par des organismes sans but lucratif qui en font la déclaration à 
l’agence régionale de santé. 

« Les obligations à l’égard des patients prévues aux 1° et 2° 
de l’article L. 6112-3 sont applicables aux établissements de 
santé privés d’intérêt collectif pour l’ensemble de leurs missions.  

« Les établissements de santé privés d’intérêt collectif 
appliquent aux assurés sociaux les tarifs prévus aux 
articles L. 162-20 et L. 162-26 du code de la sécurité sociale, 
sans préjudice des articles L. 6146-2 et L. 6154-1 du présent 
code. » 

VIII. – Le premier alinéa de l’article L. 6162-1 du même code 
est ainsi rédigé : 

« Les centres de lutte contre le cancer sont des établissements 
de santé qui exercent leurs missions dans le domaine de la 
cancérologie. » 

IX. – L’article L. 162-20 du code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé :  

« Art. L. 162-20. – Les assurés sociaux sont hospitalisés dans 
les établissements publics de santé aux tarifs fixés par l’autorité 
administrative compétente. » 

X. – L’article L. 6311-2 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 6311-2. – Seuls les établissements de santé peuvent 
être autorisés, conformément aux dispositions du chapitre II du 
titre II du livre Ier de la présente partie, à comporter une ou 
plusieurs unités participant au service d’aide médicale urgente, 
dont les missions et l’organisation sont fixées par voie 
réglementaire.  

« Un centre de réception et de régulation des appels est 
installé dans les services d’aide médicale urgente. Ce centre peut 
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être commun à plusieurs services concourant à l’aide médicale 
urgente. 

« Le fonctionnement de ces unités et centre peut être assuré, 
dans des conditions fixées par décret, avec le concours de 
médecins d’exercice libéral.  

« Les centres de réception et de régulation des appels sont 
interconnectés dans le respect du secret médical avec les 
dispositifs de réception des appels destinés aux services de police 
et aux services d’incendie et de secours. » 

XI. – L’article L. 6112-5 du même code est abrogé. 
XII. – L’article L. 6323-1 du même code est ainsi modifié : 
1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les centres de santé élaborent un projet de santé. » ; 
2° Au deuxième alinéa, les mots : « à l’exception des 

établissements de santé mentionnés au présent livre » sont 
remplacés par les mots : « soit par des établissements de santé » ; 

3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
« Ils sont soumis pour leur activité à des conditions 

techniques de fonctionnement prévues par décret. » 
XIII. – L’article L. 6323-2 du même code est abrogé. 
XIV. – L’article L. 6111-3 du même code est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 
« Les établissements de santé peuvent créer et gérer les 

centres de santé mentionnés à l’article L. 6323-1 du présent 
code. » 

XV. – Les articles L. 6161-3-1, L. 6161-5, L. 6161-6, 
L. 6161-7, L. 6161-8, L. 6161-9 et L. 6161-10 du même code 
sont abrogés. 

XVI. – Les établissements de santé privés qui ont été admis à 
participer à l’exécution du service public hospitalier à la date de 
publication de la présente loi continuent d’exercer, dans les 
mêmes conditions, les missions pour lesquelles ils y ont été 
admis ou celles prévues par leur contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens jusqu’au terme de ce contrat s’ils le souhaitent ou, au 
plus tard, jusqu’à la date mentionnée au VII de l’article 33 de la 
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loi de financement de la sécurité sociale pour 2004 
(n° 2003-1199 du 18 décembre 2003). Ils deviennent des 
établissements de santé privés d’intérêt collectif sauf opposition 
expresse de leur part notifiée par leur représentant légal au 
directeur général de l’agence régionale de santé, par lettre 
recommandée avec demande d’accusé de réception. 

Jusqu’à la date retenue en application de l’alinéa précédent, 
les articles L. 6112-3-1, L. 6112-6, L. 6112-7, L. 6143-2 et 
L. 6143-2-1, les cinquième et sixième alinéas de 
l’article L. 6143-4 et les articles L. 6145-1 et L. 6155-1 du code 
de la santé publique leur sont applicables. Jusqu’à cette même 
date, les dispositions relatives au financement par l’assurance 
maladie de leurs activités de soins et à la participation de l’assuré 
social leur sont applicables dans les mêmes conditions qu’aux 
établissements publics de santé.  

Jusqu’à la date retenue en application du premier alinéa du 
présent XVI, les dispositions du XVIII bis du présent article et du 
dernier alinéa de l’article L. 6161-7 du code de la santé publique, 
dans sa rédaction antérieure à la présente loi, leur sont 
applicables . 

XVII – Les établissements de santé privés qui ont opté pour 
le financement par dotation globale, en application de l’article 25 
de l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de 
l’hospitalisation publique et privée, continuent d’exercer, dans 
les mêmes conditions, les missions prévues à leur contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens jusqu’au terme de ce contrat 
ou, au plus tard, jusqu’à la date mentionnée au VII de l’article 33 
de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 précitée. 

Jusqu’à la date retenue en application de l’alinéa précédent, 
les articles L. 6143-2 et L. 6143-2-1, les cinquième et sixième 
alinéas de l’article L. 6143-4 et l’article L. 6145-1 du code de la 
santé publique leur sont applicables. Jusqu’à cette même date, les 
dispositions relatives au financement par l’assurance maladie de 
leurs activités de soins et à la participation de l’assuré social leur 
sont applicables dans les mêmes conditions qu’aux 
établissements publics de santé.  
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Jusqu’à la date retenue en application du premier alinéa du 
présent XVII, les deuxième à sixième alinéas du XVIII bis leur 
sont applicables. 

XVIII. – Les centres de lutte contre le cancer mentionnés à 
l’article L. 6162-1 du code de la santé publique continuent 
d’exercer, dans les mêmes conditions, outre les missions qui leur 
sont assignées par la loi, les missions prévues à leur contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens jusqu’au terme de ce contrat 
ou, au plus tard, jusqu’à la date mentionnée au VII de l’article 33 
de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 précitée.  

Jusqu’à la date retenue en application de l’alinéa précédent, 
les dispositions relatives au financement par l’assurance maladie 
de leurs activités de soins et à la participation de l’assuré social 
leur sont applicables dans les mêmes conditions qu’aux 
établissements publics de santé. 

Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’ordonnance prévue au 2° de 
l’article 33 de la présente loi, les articles L. 6112-3, L. 6112-6, 
L. 6112-7, L. 6143-2 et L. 6143-2-1, les cinquième et sixième 
alinéas de l’article L. 6143-4 et les articles L. 6145-1 et 
L. 6155-1 du code de la santé publique leurs sont applicables.  

Jusqu’à la date mentionnée au troisième alinéa du présent 
XVIII, les articles L. 6161-3-1 et le dernier alinéa de 
l’article L. 6161-7 du code de la santé publique, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, leur reste applicable. Les deuxième à 
sixième alinéas du XVIII bis du présent article leur sont 
applicables. 

XVIII bis (nouveau). – Jusqu’à la date retenue en appli-
cation du premier alinéa du XVI, les dispositions suivantes sont 
applicables aux établissements de santé privés qui ont été admis à 
participer à l’exécution du service public hospitalier à la date de 
publication de la présente loi : 

Lorsque le directeur général de l’agence régionale de santé 
estime que la situation financière de l’établissement l’exige et, à 
tout le moins, lorsque le suivi et l’analyse de l’exécution de l’état 
des prévisions de recettes et de dépenses prévus à 
l'article L. 6145-1 du code de la santé publique ou le compte 
financier font apparaître un déséquilibre financier répondant à 
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des critères définis par décret, ou lorsque sont constatés des 
dysfonctionnements dans la gestion de l’établissement, le 
directeur général de l'agence régionale de santé adresse à la 
personne morale gestionnaire une injonction de remédier au 
déséquilibre financier ou aux dysfonctionnements constatés et de 
produire un plan de redressement adapté, dans un délai qu’il fixe. 
Ce délai doit être raisonnable et adapté à l'objectif recherché. 

Les modalités de retour à l'équilibre financier donnent lieu à 
la signature d’un avenant au contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 6114-1 du même code. 

S'il n'est pas satisfait à l'injonction, ou en cas de refus de 
l'établissement de signer l'avenant susmentionné, le directeur 
général de l'agence régionale de santé peut désigner un 
administrateur provisoire de l'établissement pour une durée qui 
ne peut être supérieure à six mois renouvelable une fois. Si 
l'organisme gestionnaire gère également des établissements ou 
services qui relèvent de la compétence tarifaire du représentant 
de l'État ou du président du conseil général, l'administrateur 
provisoire est désigné conjointement par le représentant de l'État 
dans le département et le directeur général de l'agence régionale 
de santé. L'administrateur doit satisfaire aux conditions définies 
aux deuxième à quatrième alinéas de l'article L. 811-2 du code de 
commerce. 

L'administrateur provisoire accomplit, pour le compte de 
l'établissement, les actes d'administration urgents ou nécessaires 
pour mettre fin aux dysfonctionnements ou irrégularités constatés 
et préparer et mettre en œuvre un plan de redressement. La 
rémunération de l'administrateur est assurée par les 
établissements gérés par l'organisme et répartie entre les 
établissements ou services au prorata des charges d'exploitation 
de chacun d'eux. L'administrateur justifie, pour ses missions, 
d'une assurance couvrant les conséquences financières de la 
responsabilité conformément aux dispositions de 
l'article L. 814-5 du code de commerce, prise en charge dans les 
mêmes conditions que la rémunération. 

En cas d’échec de l’administration provisoire, le directeur 
général de l’agence régionale de santé peut saisir le commissaire 
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aux comptes pour la mise en œuvre de l’article L. 612-3 du 
même code. 

XIX. – Les contrats de concession pour l’exécution du service 
public hospitalier conclus en application de l’article L. 6161-9 du 
code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à la 
présente loi, ne sont pas renouvelés. Ils prennent fin au plus tard 
à la date mentionnée au VII de l’article 33 de la loi n° 2003-1199 
du 18 décembre 2003 précitée. 

Article 1er bis (nouveau) 
I. – Après le cinquième alinéa de l’article L. 5126-2 du code 

de la santé publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les pharmacies à usage intérieur peuvent approvisionner en 

médicaments réservés à l'usage hospitalier les établissements de 
santé délivrant des soins à domicile ne disposant pas de 
pharmacie à usage intérieur. » 

II. – Après le septième alinéa de l’article L. 5126-5 du même 
code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les établissements de santé délivrant des soins à domicile, 
qui disposent d'une pharmacie à usage intérieur, peuvent confier 
à une pharmacie d'officine une partie de la gestion, de 
l'approvisionnement, de la préparation, du contrôle, de la 
détention et de la dispensation des médicaments ainsi que des 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 et des 
dispositifs médicaux stériles. Les médicaments précités ne 
peuvent être ceux réservés à l'usage hospitalier. Les dispositions 
régissant les rapports, prévus ci-dessus, entre les établissements 
de santé délivrant des soins à domicile et les pharmacies 
d'officine sont précisées par voie réglementaire. » 

Article 1er ter (nouveau) 
Après l’article L. 6125-1 du code de la santé publique, il est 

inséré un article L. 6125-2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6125-2. – Seuls les établissements de santé exerçant 

une activité de soins à domicile et répondant aux conditions 
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prévues par l’article L. 6122-1 peuvent faire usage, dans leur 
intitulé, leurs statuts, contrats, documents ou publicité, de 
l’appellation d’établissement d’hospitalisation à domicile. 

« Les autres structures, entreprises et groupements constitués 
avant la publication de la loi n°      du           portant réforme de 
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires qui 
utilisent dans leur dénomination ou pour leur usage les termes 
d’hospitalisation à domicile doivent se conformer aux dispo-
sitions d’autorisation mentionnées à l’alinéa précédent dans le 
délai d’un an. 

« Les présidents, administrateurs, directeurs ou gérants qui 
enfreignent les dispositions du présent article sont punis d’une 
amende de 3 750 €, et en cas de récidive d’une amende de 
7 500 €, par infraction constatée. » 

Article 2 
I. – L’article L. 6111-2 du code de la santé publique est ainsi 

rédigé : 
« Art. L. 6111-2. – Les établissements de santé élaborent et 

mettent en œuvre une politique d’amélioration continue de la 
qualité et de la sécurité des soins et une gestion des risques visant 
à prévenir et traiter les événements indésirables liés à leurs 
activités. 

« Dans ce cadre, ils organisent la lutte contre les événements 
indésirables et les infections associés aux soins, définissent une 
politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles et 
mettent en place un système permettant d’assurer la qualité de la 
stérilisation des dispositifs médicaux. » 

II. – L’article L. 6144-1 du même code est ainsi rédigé : 
[ ] 
« Art. L. 6144-1. – Dans chaque établissement public de 

santé, la commission médicale d’établissement contribue à l’éla-
boration de la politique d’amélioration continue de la qualité et 
de la sécurité des soins ainsi que des conditions d’accueil et de 
prise en charge des usagers, notamment pour les urgences; elle 
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propose au président du directoire un programme d’actions 
assorti d’indicateurs de suivi. 

« Elle est consultée dans des matières et des conditions fixées 
par décret. 

« L’établissement de santé met à la disposition du public les 
résultats, publiés chaque année, des indicateurs de qualité et de 
sécurité des soins dans les conditions définies par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

« Lorsque le directeur de l’agence régionale de santé constate 
le non-respect des dispositions prévues à l’alinéa précédent, il 
peut prendre les mesures appropriées, notamment une 
modulation des dotations de financement mentionnées à l’article 
L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale. » 

III. – Les deux derniers alinéas de l’article L. 5126-5 du 
même code sont supprimés. 

IV. – L’article L. 6161-2 du même code est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa, les mots : « ne participant pas au 

service public hospitalier » sont supprimés ; 
2° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :  
« La conférence médicale contribue à l’élaboration de la 

politique d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité 
des soins ; elle propose au représentant légal de l’établissement 
un programme d’actions assorti d’indicateurs de suivi. Ce 
programme prend en compte les informations médicales 
contenues dans le rapport annuel de la commission des relations 
avec les usagers et de la qualité de la prise en charge. Le 
représentant légal de l’établissement la consulte avant la 
signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens. La 
conférence médicale de l’établissement est consultée pour tout 
contrat ou avenant prévoyant l’exercice d’une ou plusieurs 
missions de service public conformément à l’article L. 6112-2. 

« L’établissement de santé met à la disposition du public les 
résultats, publiés chaque année, des indicateurs de qualité et de 
sécurité des soins dans les conditions définies par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 
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« Lorsque le directeur de l’agence régionale de santé constate 
le non-respect des dispositions prévues à l’alinéa précédent, il 
peut prendre les mesures appropriées, notamment une 
modulation des dotations de financement mentionnées à l’article 
L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale. 

« La conférence médicale d’établissement est consultée dans 
des matières et des conditions fixées par décret. » 

V. – Le premier alinéa de l’article L. 6113-8 du même code 
est ainsi rédigé : 

« Les établissements de santé transmettent aux agences 
régionales de santé, à l’État ou à la personne publique qu’il 
désigne et aux organismes d’assurance maladie les informations 
relatives à leurs moyens de fonctionnement, à leur activité, à 
leurs données sanitaires, démographiques et sociales qui sont 
nécessaires à l’élaboration et à la révision du projet régional de 
santé, à la détermination de leurs ressources, à l’évaluation de la 
qualité des soins, à la veille et la vigilance sanitaire, ainsi qu’au 
contrôle de leur activité de soins et de leur facturation. » 

V bis (nouveau). – Le premier alinéa du I de 
l’article L. 6122-13 du même code est ainsi modifié :  

1° Après le mot : « soins », sont insérés les mots : « ou de 
l’installation d’un équipement matériel lourd » ; 

2° Après le mot : « publique », sont insérés les mots : « ou à 
la continuité des soins assurée par le personnel médical ». 

V ter (nouveau). – Le 2° de l’article L. 6152-1 du même code 
est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Les conditions dans lesquelles, à titre exceptionnel, ces 
personnels peuvent être recrutés par contrat de courte durée sans 
qu’il en résulte un manquement à la continuité des soins sont 
précisées par voie règlementaire ; ». 

VI. – Le dernier alinéa de l’article L. 1151-1 du même code 
est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Ces règles sont fixées par arrêté conjoint des ministres 
chargés de la santé et de la sécurité sociale, après avis de la Haute 
Autorité de santé.  
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« L’utilisation de ces dispositifs médicaux et la pratique de 
ces actes, procédés, techniques et méthodes à visée diagnostique 
ou thérapeutique peuvent être limitées pendant une période 
donnée à certains établissements de santé. Les ministres chargés 
de la santé et de la sécurité sociale arrêtent, après avis de la Haute 
Autorité de santé, la liste de ces établissements ou précisent les 
critères au vu desquels les agences régionales de santé fixent 
cette liste. 

« Les dispositions du présent article s’entendent sans 
préjudice des dispositions relatives aux recherches biomédicales 
définies au titre II du présent livre, et à celles relatives aux 
autorisations, aux conditions d’implantation de certaines activités 
de soins et aux conditions techniques de fonctionnement définies 
aux chapitres II, III et IV du titre II du livre Ier de la sixième 
partie. » 

VII. – Le dernier alinéa de l’article L. 165-1 du code de la 
sécurité sociale est supprimé. 

Article 3 
I. – L’intitulé du chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la 

sixième partie du code de la santé publique est ainsi rédigé : 
« Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens ». 

II. – L’article L. 6114-1 du même code est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
« L’agence régionale de santé conclut avec chaque 

établissement de santé ou titulaire de l’autorisation prévue à 
l’article L. 6122-1 un contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens d’une durée maximale de cinq ans. Lorsqu’il comprend 
des obligations relatives à une mission de service public, le 
contrat est signé pour une durée de cinq ans. » ; 

2° Les cinquième et sixième alinéas sont supprimés ; 
3° Le septième alinéa est ainsi rédigé :  
« Le contrat peut être résilié avant son terme par l’agence 

régionale de santé en cas de manquement grave de 
l’établissement de santé ou du titulaire de l’autorisation à ses 
obligations contractuelles. » ; 
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4° Le huitième alinéa est supprimé ; 
5° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée :  
« Ces pénalités financières sont proportionnées à la gravité du 

manquement constaté et ne peuvent excéder, au cours d’une 
même année, 5 % des produits reçus par l’établissement de santé 
ou par le titulaire de l’autorisation des régimes obligatoires 
d’assurance maladie au titre du dernier exercice clos. » ; 

III. – L’article L. 6114-2 du même code est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
« Les contrats mentionnés à l’article L. 6114-1 déterminent 

les orientations stratégiques des établissements de santé ou des 
titulaires de l’autorisation prévue à l’article L. 6122-1 et des 
groupements de coopération sanitaire sur la base du projet 
régional de santé défini à l’article L. 1434-1, notamment du 
schéma régional de l’organisation des soins défini aux 
articles L. 1434-6 et L. 1434-7 ou du schéma interrégional défini 
à l’article L. 1434-8. » ; 

2° Supprimé........................................................................... ; 
3° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :  
« Ils précisent leurs engagements relatifs à la mise en œuvre 

de la politique nationale d’innovation médicale et de recours, 
ainsi que leurs autres engagements, notamment de retour à 
l’équilibre financier, qui peuvent donner lieu à un financement 
par la dotation prévue à l’article L. 162-22-14 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

3° bis (nouveau) Le quatrième alinéa est complété par les 
mots : « avec, d’une part, les établissements de santé exerçant des 
activités de soins à domicile et les établissements médico-sociaux 
et, d’autre part, avec les professionnels de santé conventionnés, 
les centres de santé, les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées et dépendantes, les maisons de santé et les 
réseaux de santé » ; 

4° Le cinquième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 
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« Les contrats fixent, le cas échéant par avenant, les éléments 
relatifs aux missions de service public prévus au dernier alinéa de 
l’article L. 6112-2 ainsi que ceux relatifs à des missions de soins 
ou de santé publique spécifiques qui sont assignées à 
l’établissement de santé ou au titulaire de l’autorisation par 
l’agence régionale de santé. Ils fixent également les objectifs 
quantifiés des activités de soins et équipements matériels lourds 
pour lesquels une autorisation a été délivrée et en définissent les 
conditions de mise en œuvre.  

« Les contrats sont signés ou révisés au plus tard six mois 
après la délivrance de l’autorisation ou l’attribution d’une 
mission de service public. À défaut de signature du contrat ou de 
l’avenant dans ce délai, l’agence régionale de santé fixe les 
objectifs quantifiés et les pénalités prévues à l’article L. 6114-1 
et les obligations relatives aux missions de service public qu’elle 
assigne ainsi que, le cas échéant, les modalités selon lesquelles 
est calculée leur compensation financière. » ; 

5° Au septième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le 
mot : « six » ; 

IV. – L’article L. 6114-3 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6114-3. – Les contrats mentionnés à l’article 

L. 6114-1 définissent des objectifs en matière de qualité et de 
sécurité des soins, et comportent les engagements d’amélioration 
de la qualité et de la sécurité des soins qui font suite à la 
procédure de certification prévue à l’article L. 6113-3. 

« Ils intègrent des objectifs d’efficience et d’évolution des 
pratiques, en particulier ceux qui sont contenus dans les accords 
mentionnés à l’article L. 6113-12. 

« Les contrats des établissements publics de santé décrivent 
les transformations relatives à leur organisation et à leur gestion. 
Ils comportent un volet social. » ; 

V. – L’article L. 6114-4 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6114-4. – Pour les établissements de santé privés 

mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale, les contrats fixent le montant des tarifs des prestations 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22-1 du même code dans le 
respect des dispositions des articles L. 162-22-2 à L. 162-22-5 du 
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même code. Sans préjudice des dispositions de l’article L. 351-1 
du code de l’action sociale et des familles relatives aux 
compétences des tribunaux interrégionaux de la tarification 
sanitaire et sociale, les litiges relatifs à l’application de ces 
stipulations sont portés devant les tribunaux des affaires de 
sécurité sociale. » 

CHAPITRE II 

Statut et gouvernance des établissements publics de santé 

Article 4 
I. – L’article L. 6141-1 du code de la santé publique est ainsi 

rédigé : 
« Art. L. 6141-1. – Le ressort des établissements publics de 

santé est communal, intercommunal, départemental, interdépar-
temental, régional, interrégional ou national. Ces établissements 
sont soumis au contrôle de l’État dans les conditions fixées au 
présent titre. Ils sont créés par décret lorsque leur ressort est 
national, interrégional ou régional ou par arrêté du directeur 
général de l’agence régionale de santé dans les autres cas. 

« Les établissements publics de santé sont dotés d’un conseil 
de surveillance et dirigés par un directeur nommé : 

« 1° Pour les centres hospitaliers universitaires, par décret 
pris sur le rapport du ministre chargé de la santé ; 

« 2° Pour les établissements mentionnés aux 1° et 7° de l’ar-
ticle 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, par arrêté 
du directeur général du Centre national de gestion, sur 
proposition du directeur général de l’agence régionale de la 
santé, après avis du président du conseil de surveillance ;  

« 3° Par dérogation au 2°, pour les établissements membres 
d’une communauté hospitalière de territoire autres que 
l’établissement siège, par arrêté du directeur général du Centre 
national de gestion, sur proposition du président du directoire de 
l’établissement siège, après avis du président du conseil de 
surveillance de l’établissement membre. 
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« Après avis du président du conseil de surveillance, le 
directeur peut se voir retirer son emploi dans l’intérêt du service 
par l’autorité investie du pouvoir de nomination et, s’il relève de 
la fonction publique hospitalière, être placé en situation de 
recherche d’affectation après avis de la commission 
administrative paritaire compétente, sauf en cas de mise sous 
administration provisoire mentionnée à l’article L. 6143-3-1. » 

II. – L’article L. 6141-2 du même code est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
« Les établissements publics de santé sont les centres 

hospitaliers et les groupements de coopération sanitaire de droit 
public exerçant des activités de soin soumises à autorisation en 
application des articles L. 6122-1 ou L 6122-21. » ; 

2° Les quatrième et cinquième alinéas sont supprimés. 
III. – Après l’article L. 6141-2 du même code, il est inséré un 

article L. 6141-2-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6141-2-1. – L’établissement public de santé dispose 

des ressources suivantes :  
« 1° Produits de l’activité hospitalière et de la tarification 

sanitaire et sociale ;  
« 2° Dotations ou subventions de l’État, d’autres personnes 

publiques et des régimes obligatoires de sécurité sociale ;  
« 3° Produits des ventes de biens ou services et produits des 

brevets qu’il détient ;  
« 4° Revenu des participations et produits financiers et 

divers ;  
« 5° Dons, legs, subventions et apports ;  
« 6° Produits des cessions d’actifs et produits exceptionnels ; 
« 7° Emprunts et avances ; 

« 8° (nouveau) Autres produits ou ressources. » 

IV. – Après l’article L. 6141-7-2 du même code, il est inséré 
un article L. 6141-7-3 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 6141-7-3. – Les établissements publics de santé 
peuvent créer une ou plusieurs fondations hospitalières, dotées de 
la personnalité morale, résultant de l’affectation irrévocable à 
l’établissement intéressé de biens, droits ou ressources apportés 
par un ou plusieurs fondateurs pour la réalisation d’une ou 
plusieurs œuvres ou activités d’intérêt général et à but non 
lucratif, afin de concourir aux missions de recherche mentionnées 
à l’article L. 6112-1. 

« Ces fondations disposent de l’autonomie financière.  
« Les dispositions relatives à la reconnaissance d’utilité 

publique de ces fondations, prévues par la loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le développement du mécénat, s’appliquent 
aux fondations hospitalières sous réserve des dispositions du 
premier alinéa du présent article relatives à la personnalité 
morale. 

« Les règles particulières de fonctionnement de chaque 
fondation hospitalière sont fixées par ses statuts qui sont 
approuvés par le conseil de surveillance de l’établissement public 
de santé.  

« Les règles générales de fonctionnement des fondations 
hospitalières sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

Article 5 
I. – L’intitulé du chapitre III du titre IV du livre Ier de la 

sixième partie du code de la santé publique est ainsi rédigé : 
« Conseil de surveillance, directeur et directoire ». 

II. – L’article L. 6143-1 du même code est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6143-1. – Le conseil de surveillance se prononce sur 

la stratégie et exerce le contrôle de l’établissement. Il délibère 
sur : 

« 1° Le projet d’établissement mentionné à l’article 
L. 6143-2 ;  

« 2° La convention constitutive des centres hospitaliers et 
universitaires et les conventions passées en application de 
l’article L. 6142-5 ;  

« 3° Le compte financier et l’affectation des résultats ; 



– 22 – 

« 3° bis (nouveau) Le programme d’investissement ; 
« 4° Le rapport annuel sur l’activité de l’établissement 

présenté par le président du directoire ;  
« 5° Toute convention intervenant entre l’établissement 

public de santé et l’un des membres de son directoire ou de son 
conseil de surveillance ; 

« 6° Les statuts des fondations hospitalières créées par 
l’établissement. 

« Il donne son avis sur : 
« – la politique d’amélioration continue de la qualité, de la 

sécurité des soins et de la gestion des risques ainsi que les 
conditions d’accueil et de prise en charge des usagers ; 

« – l’adhésion, le retrait à une communauté hospitalière de 
territoire et à un groupement de coopération sanitaire. » 

III. – Les articles L. 6143-5 et L. 6143-6 du même code sont 
ainsi rédigés :  

« Art. L. 6143-5. – Le conseil de surveillance est composé 
comme suit : 

« 1° Au plus cinq représentants des collectivités territoriales 
ou de leurs groupements, désignés en leur sein par les assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales ou de leurs groupe-
ments ; 

« 2° Au plus cinq représentants du personnel médical et non 
médical de l'établissement public, dont un représentant élu parmi 
les membres de la commission des soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques, les autres membres étant 
désignés à parité respectivement par la commission médicale 
d’établissement et par les organisations syndicales les plus 
représentatives compte tenu des résultats obtenus lors des 
élections au comité technique d’établissement ; 

« 3° Au plus cinq  personnalités qualifiées nommées par le 
directeur général de l’agence régionale de santé, dont au moins 
deux représentants des catégories d'usagers concernés au sens de 
l'article L. 1114-1. 
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« Le nombre de membres de chacun des collèges doit être 
identique et au maximum de cinq. 

« Le conseil de surveillance élit son président parmi les 
membres mentionnés aux 1° et 3°. Le vice-président du directoire 
assiste aux séances du conseil de surveillance de l’établissement 
de santé avec voix consultative. 

« Le directeur général de l’agence régionale de santé assiste 
aux séances du conseil de surveillance avec voix consultative. 

« Le directeur général de l’agence régionale de santé peut se 
faire communiquer toutes pièces, documents ou archives et 
procéder ou faire procéder à toutes vérifications pour son 
contrôle en application des articles L. 6116-1, L. 6116-2 et 
L. 6141-1. 

« Le directeur général de l’agence régionale de santé peut 
demander l’inscription de toute question à l’ordre du jour. 

« Un directeur de la caisse primaire d’assurance maladie ou, 
lorsqu’elle est désignée comme caisse-pivot par arrêté 
interministériel conformément à l’article L. 174-2 du code de la 
sécurité sociale, de la caisse de la mutualité sociale agricole, 
désigné par le directeur général de l’agence régionale de santé 
assiste aux séances du conseil de surveillance avec voix 
consultative. Il présente un rapport annuel sur l’activité et 
l’efficience de l’établissement au regard des objectifs déterminés 
dans le projet régional de santé, ainsi que sur les prescriptions 
délivrées en son sein. 

« Dans les centres hospitaliers universitaires mentionnés à 
l’article L. 6141-2, le directeur de l’unité de formation et de 
recherche médicale ou le président du comité de coordination de 
l’enseignement médical assiste aux séances du conseil de 
surveillance avec voix consultative. 

« Dans les établissements délivrant des soins de longue durée 
ou gérant un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
mentionné au 6° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, un représentant des familles de personnes 
accueillies assiste, avec voix consultative, aux réunions du 
conseil de surveillance. 
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« Le nombre des membres du conseil de surveillance par 
catégories, la durée de leur mandat, les modalités de leur 
nomination et les modalités de fonctionnement du conseil de 
surveillance sont fixés par décret . 

« Art. L. 6143-6. – Nul ne peut être membre d’un conseil de 
surveillance :  

« 1° À plus d’un titre ;  
« 2° S’il encourt l’une des incapacités prévues par les articles 

L. 5 et L. 6 du code électoral ;  
« 3° S’il est membre du directoire ; 
« 4° S’il a personnellement ou par l’intermédiaire de son 

conjoint, de ses ascendants ou descendants en ligne directe un 
intérêt direct ou indirect dans la gestion d’un établissement de 
santé privé ; toutefois, cette incompatibilité n’est pas opposable 
aux représentants du personnel lorsqu’il s’agit d’établissements 
de santé privés qui assurent, hors d’une zone géographique 
déterminée par décret, l’exécution d’une mission de service 
public dans les conditions prévues à l’article L. 6112-2 ;  

« 5° S’il est lié à l’établissement par contrat ; toutefois, cette 
incompatibilité n’est opposable ni aux personnes ayant conclu 
avec l’établissement un contrat mentionné aux articles 
L. 1110-11, L. 1112-5 et L. 6134-1, ni aux membres mentionnés 
au 2° de l’article L. 6143-5 ayant conclu un contrat mentionné 
aux articles L. 6142-3, L. 6142-5 et L. 6154-4 ou pris pour 
l’application des articles L. 6146-1, L. 6146-2 et L. 6152-1 ;  

« 6° S’il est agent salarié de l’établissement. Toutefois, 
l’incompatibilité résultant de la qualité d’agent salarié n’est pas 
opposable aux représentants du personnel médical, pharma-
ceutique et odontologique, ni aux représentants du personnel 
titulaire de la fonction publique hospitalière ;  

« 7° S’il exerce une autorité sur l’établissement en matière de 
tarification ou s’il est membre du conseil de surveillance de 
l’agence régionale de santé. » 

[ ] 
IV. – L’article L. 6143-6-1 du même code est abrogé. 
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